
VOILÀ LES

Inscriptions possibles en ligne : https://kiosque.ville-clermont-ferrand.fr

À Clermont-Ferrand,
à Super-Besse, Ker-Netra ou 

à Theix, vos enfants pourront 
vivre de belles vacances !

De nombreuses activités 
encadrées par des 

professionnels
leur seront proposées. Zoom sur ces lieux d’accueil

de la Ville de Clermont-Ferrand, 
sur les activités que vos enfants 
pourront suivre et sur les 
modalités d’inscription.

du 15 avril 
au 26 avril 2019

ÉDITION PRINTEMPS
 Inscriptions du 7 au 22 mars 2019
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2 • Voilà les vacances

ÉD
ITO

Olivier Bianchi
Maire de Clermont-Ferrand

Président de Clermont Auvergne Métropole
 

Cécile Audet
Adjointe à l’Éducation, 

l’Enfance et la Petite enfance

Chers parents, 

Le printemps arrive et la Ville de Clermont-Ferrand est heureuse de vous 
proposer un large choix d’activités et de séjours pour vos enfants.

L’égalité d’accès aux loisirs et aux vacances pour tous reste une priorité pour 
Clermont-Ferrand. Grâce à l’investissement des élus et des services communaux, 
la Ville continue d’offrir des séjours variés et de qualité afin que vos enfants 
puissent se divertir et s’enrichir de multiples expériences 
qui favorisent  l’ouverture sur le monde.

C’est pour cette raison que nous vous proposons, dans cette brochure, un large 
choix d’activités avec des formules adaptées au plus grand nombre pour que 
vous puissiez trouver le séjour qui corresponde le plus à vos attentes.

Nous espérons que ces moments forts de vie commune se transformeront en 
véritables souvenirs.

Bonnes vacances à toutes et à tous !
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>>  Les Accueils de loisirs dans la ville

Maternels / Élémentaires / Adolescents • Enfants nés entre 2004 et 2015

Les Accueils de loisirs proposent à vos enfants de nombreuses activités : artistiques, ludiques, 
sportives et pédagogiques.

** Un pédibus entre l’Espace Mercœur et le Château-des-Vergnes sera organisé :

a  Les maternels pourront être accueillis au Château-des-Vergnes, puis transférés à l’Espace Mercœur  
par l’équipe d’animation.

a  De la même façon, les élémentaires pourront être accueillis à l’Espace Mercœur, puis transférés  
au Château-des-Vergnes.

En fin de journée, les parents auront également la possibilité de venir chercher leur(s) enfant(s)  
dans la structure de proximité choisie.

Ces éléments sont à préciser sur la fiche d’inscription.

DU 15 AU 26 AVRIL 2019

TERRITOIRE
ACCUEILS DE LOISIRS

MATERNELS
Enfants nés entre 2013 et 2015

ACCUEILS DE LOISIRS
ÉLÉMENTAIRES

Enfants nés entre 2008 et 2012

ACCUEILS DE LOISIRS
ADOLESCENTS

Enfants nés entre 2004 et 2007

Centre-ville 1
École maternelle 
Édouard-Herriot

École élémentaire 
Édouard-Herriot

Centre-ville 2
École maternelle

Edgar-Quinet
École élémentaire

Edgar-Quinet

Centre-ville 3
École maternelle

Jean-Philippe-Rameau

Centre-ville 4
École maternelle

Chanteranne
École élémentaire

Chanteranne

Centre-ville Ado Centre Camille-Claudel

Saint-Jacques
École maternelle

Pierre-Mendès-France
École élémentaire

Pierre-Mendès-France

Fontaine-du-Bac
École maternelle

Victor-Hugo
École élémentaire

Victor-Hugo

Croix-de-Neyrat
École maternelle
Alphonse-Daudet

École élémentaire
Alphonse-Daudet

L'Oradou L'Arbre aux Enfants

Champratel Espace Mercœur

Les Vergnes Château-des-Vergnes

Anatole-France
École maternelle
Anatole-France

École élémentaire
Anatole-France

La Gauthière
École maternelle
Charles-Perrault

Espace Nelson-Mandela Espace Nelson Mandela



4 • Voilà les vacances

>>  ZOOM SUR LES ACCUEILS DE LOISIRS EN VILLE

Deux Accueils de loisirs thématiques vous sont proposés :

Accueil de loisirs Victor-Hugo maternel 
et élémentaire :

« Les petits scientifiques »
Au cours de la première semaine des vacances de printemps, les enfants de l’Accueil de loisirs Victor-Hugo auront 
la possibilité de découvrir les sciences. Ils pourront développer leur curiosité et leur esprit critique en observant, 
expérimentant, et en construisant. La présence de l’animatrice scientifique des Francas du Puy-de-Dôme renforcera 
le travail de l’équipe d’animation.

Accueil de loisirs Jean-Butez élémentaire :
« Allers-Retours »

en partenariat avec l’École supérieure d’art 
de Clermont Métropole
Du 16 au 18 avril, la ville de Clermont-Ferrand et l’École supérieure 
d’art de Clermont Métropole proposeront à une quinzaine d’enfants 
de réaliser un projet artistique à partir de points de vue sur la 
ville. Ils seront accompagnés tout au long de la semaine par de 
jeunes artistes. Le projet s’articulera sur trois temps : un premier 
d’observation de la ville depuis « La Balise » (appartement de 
l’école dans la Muraille de Chine), un second pour observer cette 
Muraille de Chine depuis l’Accueil de loisir. Enfin, les enfants se 
rendront à l’École d’art pour réaliser des formes plastiques à partir 
de ce qu’ils auront vu.

Mode d’accueil pour l’ensemble des Accueils de loisirs en ville :

a  Vos enfants sont pris en charge à la journée (déjeuner inclus), ou à la demi-journée pour les 5 jours 
d’accueil.

a Accueil des enfants entre 8 h et 9 h 30 et entre 13 h 30 et 14 h.

a Vous pourrez venir chercher vos enfants entre 11 h 30 et 12 h et entre 17 h et 18 h. 

a Merci de fournir chaque jour un goûter.

a Une journée pique-nique sera organisée chaque semaine (les mercredis, jeudis ou vendredis).
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>>  L’Accueil de loisirs de Theix

  Enfants nés entre 2008 et 2014

Theix est un site agréable et spacieux avec un 
parc d’une vingtaine d’hectares. Le centre reçoit 
vos enfants, à la semaine (du lundi au vendredi) 
avec un retour tous les soirs à la maison. Ils 
seront répartis par groupes d’âge, de 4 à 6 ans 
et de 6 à 11 ans. 

Des activités de plein air leur seront proposées :
grands jeux, cabanes, découverte de la nature... 
Les repas sont confectionnés sur place.

Organisation du convoyage :
Vous avez la possibilité de déposer votre enfant 
entre 8 h et 8 h 30 sur le lieu de votre choix  
(à indiquer sur la fiche d’inscription).

Le retour se fera sur le même lieu.
Vous pouvez venir chercher votre enfant 
à 18 h.

POINTS D’ACCUEIL PRÉVUS
École Edgar-Quinet École Alphonse-Daudet

École Pierre-Mendès-France Espace Nelson-Mandela
École Victor-Hugo Salle Abbé-Prévost

>>  Les Accueils de jeunes

Jeunes nés entre 2002 et 2007

Ouverts de 14 h à 18 h*, du 15 au 26 avril 2019, les 
Accueils de jeunes proposent aux adolescents de 11 à 17 
ans de participer à des activités sportives, artistiques, 
manuelles, culinaires, culturelles… Mais également 
des sorties, des soirées et des projets construits avec 
les jeunes !

L’Accueil de loisirs est un lieu d’échange, de détente et 
de discussion pour les jeunes. L’encadrement est assuré 
par des animateurs diplômés. 

Pour la période d’hiver, les Accueils de jeunes seront 
organisés dans les Maisons de quartier :

 de la Fontaine-du-Bac

 de Saint-Jacques

 de Croix-de-Neyrat

 des Vergnes

* Pour des projets spécifiques, les Accueils de jeunes pourront 
fonctionner également de 10 h à 12 h.

90 places par semaine
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>>  Les séjours de vacances à Super-Besse

Enfants nés entre 2004 et 2011

Au cœur du massif du Sancy, les enfants seront 
accueillis au buron de la Ville de Clermont-Ferrand. Le 
groupe sera logé dans des chambres de trois personnes 
complètement rénovées. 

Au départ de Clermont-Ferrand, les enfants voyagent 
en bus. 

Deux séjours sont organisés :

  Semaine du lundi 15 au vendredi 19 avril : 
enfants nés entre 2008 et 2011

Dans un contexte naturel privilégié, les enfants vivront 
des activités variées de découverte de l’environnement : 
randonnée, grand jeu de plein air, construction de 
cabanes pourront par exemple être proposés. Veillées, 
jeux et vie quotidienne compléteront le planning et 
feront de ce séjour le contexte idéal pour un premier 
départ.

  Semaine du mardi 23 au samedi 27 avril : 
enfants nés entre 2004 et 2007

Grimpe, escalade et accrobranche : le programme 
du séjour s’orientera vers la découverte de plusieurs 
activités sportives telles que l’escalade et l’accrobranche. 

Veillée et activités de découverte de l’environnement 
local compléteront le programme.

  Une réunion d’information se déroulera le jeudi 28 mars 
à 18 h 30, salle Michel-de-l’Hospital à l’Hôtel de Ville de 
Clermont-Ferrand (rue Philippe-Marcombes).

32 places par semaine

nouveauté
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>>  Les séjours de vacances à Theix

Enfants nés entre 2005 et 2011

Le site de Theix se prête particulièrement à la 
découverte du milieu naturel. Les possibilités sont 
nombreuses : découverte des insectes et de la mare, 
fabrication de nichoirs, construction de cabanes, jeux 
de pistes… Le groupe, composé de 15 enfants, pourra 
également vivre des activités traditionnelles : cuisine, 
randonnées, veillées, jeux… 

Les enfants seront hébergés en pension complète dans 
des chalets. 

Le transport se fera en mini-bus, depuis Clermont-
Ferrand.

Deux séjours sont organisés : 

  Semaine du lundi 15 au vendredi 19 avril : 
pour des enfants nés entre 2005 et 2008

  Semaine du mardi 23 au samedi 27 avril : 
pour des enfants nés entre 2009 et 2011

  Une réunion d’information se déroulera le jeudi 4 avril 
à 18 h 30, salle Michel-de-l’Hospital à l’Hôtel de Ville de 
Clermont-Ferrand (rue Philippe-Marcombes).

15 places par semaine

>>  Le séjour de vacances à Ker-Netra (Sables-d’Olonne)

Enfants nés entre 2004 et 2009

Du samedi 13 au samedi 20 avril 2019, la Ville de 
Clermont-Ferrand proposera à vos enfants un séjour à 
Ker-Netra. Ils pourront profiter des atouts de la structure : 
grand jeu dans la pinède, détente dans la bibliothèque, 
activités dans la salle de spectacle… La découverte de 
l’Océan sera également à l’honneur : pêche à pied, cerf-
volant, activités nautiques permettront aux enfants de 
mieux connaître le milieu marin. 

Les enfants seront hébergés en pension complète dans 
la structure de Ker-Netra.
Le transport se fera en train, depuis Clermont-Ferrand.

  Une réunion d’information se déroulera le mardi 26 mars 
à 18 h 30, salle Michel-de-l’Hospital à l’Hôtel de Ville  
de Clermont-Ferrand (rue Philippe-Marcombes).

24 places
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LES INSCRIPTIONS PAPIER :
Pour les enfants scolarisés dans les écoles publiques 
clermontoises, le bulletin est à déposer dans l’école de 
votre quartier auprès du responsable de l’Accueil de 
loisirs.

Pour tout autre cas, le bulletin est à retourner à la 
Direction de l’Enfance, Cellule Vacances, 15, mail 
d’Allagnat, BP 60, 63033 Clermont-Ferrand Cedex. 

Aucune inscription transmise par courriel ne sera prise
en compte.

MODALITÉS DE PAIEMENT :
La facture sera envoyée a posteriori de l’activité. Un 
échéancier (4 x maximum) peut être autorisé et payé 
directement à la Trésorerie municipale.

Pour les séjours de vacances (avec hébergement) en 
France, les familles, en fonction de leurs revenus, 
peuvent bénéficier des aides financières de la Caf et des 
comités d’entreprise.

CONDITIONS D’ANNULATION :
•  En cas de défection justifiée par un certificat médical, 

les jours d’absence seront décomptés de la facture.

•  En cas de défection plus de 8 jours avant le début de 
l’activité par courrier ou par courriel (vacances@ville-
clermont-ferrand.fr), la famille ne sera pas facturée.

•  En cas de défection non justifiée par un certificat 
médical, 8 jours ou moins de 8 jours avant le début de 
l’activité par courrier ou par courriel, la famille sera 
facturée en totalité.

RENSEIGNEMENTS :
04 73 40 89 68 ou 04 73 40 88 59
www.clermont-ferrand.fr/vacances
Direction de l’Enfance - 15, mail d’Allagnat, BP 60, 63033 
Clermont-Ferrand Cedex ou par courriel à
vacances@ville-clermont-ferrand.fr

>>  Renseignements et inscriptions pour l’ensemble des activités

Début des inscriptions : jeudi 7 mars à partir de 7 h 30
Clôture des inscriptions : vendredi 22 mars à 18 h 

Les inscriptions en ligne sont désormais possibles via le site 
Internet de la Ville de Clermont-Ferrand : 

https://kiosque.ville-clermont-ferrand.fr/

Vous pouvez obtenir vos identifiants en contactant  
le Guichet unique Enfance/Familles

Tél. 04 73 42 32 33 
enfance@ville-clermont-ferrand.fr

MODALITÉS D’INSCRIPTION :
Au préalable, vous aurez rempli le dossier « Tout’en 1 » 2018-2019, même si votre enfant ne fréquente aucune autre 
activité durant l’année scolaire. Ce dossier sera saisi sous deux semaines. Son dépôt conditionne l’inscription à une 
activité vacances de votre enfant.

UTILE
et pratique
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inscriptions

Noms et signatures des parents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du RAL** :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Date et heure d’inscription** :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

**Réservé à l’administration

Accueils de loisirs dans la ville

Enfants nés entre 2004 et 2015 Du lundi 15 au vendredi 19 avril
(5 jours)

Du mardi 23 au vendredi 26 avril
(4 jours)

Noter le lieu d’accueil 
(précisez le lieu de départ si pédibus) ........... ...........

Journée avec repas ou demi-journée
(dont une journée pique-nique)

 Matin

 Après-midi

 Journée

 Matin

 Après-midi

 Journée

Accueil de loisirs de Theix

Enfants nés entre 2008 et 2014 Du lundi 15 au vendredi 19 avril (5 jours) Du mardi 23 au vendredi 26 avril
(4 jours)

Lieu où sera déposé l’enfant (à cocher)

 Espace Nelson-Mandela

 École Alphonse-Daudet

 École Edgar-Quinet

 École Pierre-Mendès-France

 École Victor-Hugo

 Salle Abbé-Prévost

 Espace Nelson-Mandela

 École Alphonse-Daudet

 École Edgar-Quinet

 École Pierre-Mendès-France

 École Victor-Hugo

 Salle Abbé-Prévost

Accueils de jeunes (Maisons de quartier)

Jeunes nés entre 2002 et 2007 Du lundi 15 au vendredi 19 avril
(5 jours)

Du mardi 23 au vendredi 26 avril
(4 jours)

Noter le lieu d’accueil ........... ...........

Demi-journée  Après-midi  Après-midi

Nom de l’enfant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Date de naissance :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Âge : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Établissement scolaire fréquenté : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone fixe :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Téléphone portable :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le bulletin vaut inscription et vous engage au règlement des activités choisies. 
Dans l’éventualité où une activité serait complète, les services de la Ville vous contacteront.

 Maternelle                   Élémentaire                      Collège

Votre enfant a-t-il un PAI  Oui  Non

Informations sanitaires de votre enfant 
(allergies, régimes alimentaires spécifiques, traitements, difficultés particulières) : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

>>  Les Accueils de loisirs

À retourner avant le vendredi 22 mars



inscriptions

Noms et signatures des parents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du RAL** :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Date et heure d’inscription** :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

**Réservé à l’administration

Les séjours de vacances à Super-Besse
Du lundi 15 au vendredi 19 avril 

(5 jours)

Enfants nés entre 2008 et 2011

Du mardi 23 au samedi 27 avril
(5 jours)

Enfants nés entre 2004 et 2007

Les séjours de vacances à Theix
Du lundi 15 au vendredi 19 avril 

(5 jours)

Enfants nés entre 2005 et 2008

Du mardi 23 au samedi 27 avril
(5 jours)

Enfants nés entre 2009 et 2011

Le séjour de vacances à Ker-Netra
Du samedi 13 au samedi 20 avril

(8 jours)

Enfants nés entre 2004 et 2009

Nom de l’enfant : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Date de naissance :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Âge : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Établissement scolaire fréquenté : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone fixe :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Téléphone portable :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Le bulletin vaut inscription et vous engage au règlement des activités choisies. 
Dans l’éventualité où une activité serait complète, les services de la Ville vous contacteront.

 Élémentaire                      Collège

Votre enfant a-t-il un PAI  Oui  Non

Informations sanitaires de votre enfant 
(allergies, régimes alimentaires spécifiques, traitements, difficultés particulières) : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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>>  Les séjours de vacances

À retourner avant le vendredi 22 mars
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STRUCTURES ADRESSES
École Edgar-Quinet 2, place Maréchal-Fayolle 

École Édouard-Herriot 26, rue Albert-Thomas

École Chanteranne 131, rue Champfleuri

L'Arbre aux Enfants 21, allée de Bellevue 

École Jean-Philippe-Rameau 20 bis, avenue Raymond-Bergougnan 

École Charles-Perrault 4 ter, rue du Pré-Juge

École Victor-Hugo 16, rue de la Fontaine-du-Bac

École Alphonse-Daudet 16 bis, rue du Torpilleur-Sirocco

Espace Mercœur 98, rue du Var

Centre du Château-des-Vergnes Rue du Château-des-Vergnes 

École Anatole-France 152, rue Anatole-France 

École Pierre-Mendès-France Chemin du Creux-de-Lachaux

Espace Nelson-Mandela 33, rue Tourrette 

Salle Abbé-Prévost Rue Abbé-Prévost 

Maison de quartier Croix-de-Neyrat Rue des Hauts-de-Chanturgue

Maison de quartier Fontaine-du-Bac 18 ter, rue de la Fontaine-du-Bac

Maison de quartier Saint-Jacques 17, rue Baudelaire

Maison de quartier des Vergnes 26, rue du Château-des-Vergnes

Centre de Ker-Netra 18, avenue Nina-d'Asty - 85180 Château-d'Olonne

Buron de la Ville de Clermont-Ferrand Rue du Chambourget - 63760 Super-Besse  

Centre de Theix 1, rue des Colonies - 63122 Saint-Genès-Champanelle

>>  ADRESSES UTILES

MENTION CNIL 
Les informations nominatives recueillies par le Service 
Guichet Unique et les services concernés de la Ville de 
Clermont-Ferrand, sous l’autorité de Monsieur le Maire, 
font l’objet de traitements informatiques destinés à la 
gestion d’ensemble des services en matière d’affaires 
scolaires, périscolaires, extrascolaires. Le règlement 
précise les éléments relatifs aux droits des usagers, 
conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée en 2004 et au Règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données. Pour toutes questions 
ou précisions sur ce thème, vous pouvez solliciter le 
délégué à la protection des données en contactant le 
Guichet unique Enfance/Familles, tél. 04 73 42 32 33, 
enfance@ville-clermont-ferrand.fr

COORDONNÉES DU DÉLÉGUÉ À LA PROTECTION
DES DONNÉES : 
cnil@clermontmetropole.eu
Chargé de mission à la Direction du Pilotage
et de la Performance
Mission Modernisation de l’Administration
Tél. 04 63 66 96 46 
Clermont Auvergne Métropole,
64-66, avenue de l’Union-Soviétique
BP 231 - 63007 Clermont-Ferrand Cedex 1
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